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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

I. – À compter de la promulgation du présent projet de loi et jusqu’à ce qu’une offre de santé au 
moins équivalente, pratiquant le tiers payant et les tarifs opposables soit garantie à la population 
concernée, plus aucun établissement public de santé ne peut être fermé ou se voir retirer son 
autorisation, sans l’avis favorable du conseil de surveillance de l’établissement et de la conférence 
de santé du territoire.

La commission médicale d’établissement et le Comité Technique d’Établissement sont également 
consultés. Leur avis est joint à ceux prononcés par le conseil de surveillance de l’établissement et la 
conférence de santé du territoire et adressé au directeur de l’Agence Régionale Santé qui en tire 
toutes conséquences utiles.

II. – Les dispositions mentionnées au I ne sont pas applicables aux établissements publics de santé 
qui présentent un risque grave et imminent pour la santé et la sécurité des personnels, de ses usagers 
ou des personnes présentes à d’autres titres dans l’Établissement. Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions dans lesquelles le directeur de l’agence régionale de santé fait application de 
ces dispositions, ainsi que les voies de recours devant l’autorité administrative.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En 2017, plus de 1600 mouvements de grève ont été recensés par les organisations syndicales pour 
sauver spécifiquement une structure hospitalière, un service ou encore pour s’opposer à des 
réductions de personnels.

Les fermetures de maternités se multiplient ces derniers temps, comme celles des SMUR, de 
services d’urgences, de cardiologie ou encore de chirurgie…
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Si les conséquences pour les personnels et les usagers et les territoires sont dramatiques 
territorialement parlant, il faut également visualiser ces fermetures sur le territoire national.

En effet, bien que ce phénomène ne soit pas spécifiquement nouveau, son ampleur et ses 
conséquences pour le maillage sanitaire territorial national rendent nécessaire une action urgente du 
législateur.

Tirant les conséquences de ces constats, le présent amendement propose d’instaurer un moratoire 
sur les fermetures de lits, de services, d’établissements de santé et sur l’arrêt des regroupements 
dans le cadre des GHT.


